
 

 

 

 

 

 

               

L’an deux mil vingt-trois, et le dix-huit septembre à vingt heures trente minutes, 
le conseil municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre ALIBERT, Maire 

 

Présents : Mmes et Mrs Jean-Pierre ALIBERT, Daniel AURIOL, Joël VAYSSETTES, Gilles COUGOULE, 
Marie BOHN, Emmanuelle CAZOTTES, Christian GINESTE, Patricia LOISEAU, Philippe MELANO, Pascal 
PECHOABIERTO  

Absents :   M. Jérémy PAULHE, procuration à Marie BOHN 

Secrétaire de séance : M. Gilles COUGOULE 

Date de convocation : 14 septembre 2023 

Objet : Liste des délibérations examinées par le conseil municipal 

Après approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 04 juillet 2023,            

les délibérations ci-dessous ont été examinées. 

N° 
délibération 

Objet Décision 

230918-1 Approbation du compte de gestion 2023 du budget CCAS Approuvé 

230918-2 
Approbation du compte de gestion de dissolution du CCAS et intégration 
du résultat dans le budget général 

Approuvé 

230918-3 Adoption de la nomenclature comptable M57 abrégée au 1er janvier 2024 Approuvé 

 Mise en place de la fongibilité des crédits Ajourné 

230918-4 Création/suppression d’emploi  Approuvé 

230918-5 Tarifs de la cantine scolaire Approuvé 

230918-6 Tarifs de l’eau potable distribuée par la commune Approuvé 

230918-7 Prise en charge du coût d’une ATSEM embauchée à l’école de Saint-Victor Approuvé 

230918-8 Vente du lot n°11 du lotissement des Terrasses du Truel Approuvé 

230918-9 Subvention au budget annexe Maison Personnes Agées Approuvé 

230918-10 
Budget annexe Maison Personnes Agées - Décision modificative n°1 : 
section Recettes de fonctionnement 

Approuvé 

230918-11 
Budget général – Décision modificative n°1 : intégration du résultat du 
CCAS et augmentation de la subvention au budget annexe Maison 
Personnes Agées 

Approuvé 

230918-12 Principe de cession du bien dit « Grange Vayssière » à La Romiguière Approuvé 

230918-13 Principe de cession du bien dit « Maison de Brengues » à Brengues Approuvé 
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Séance du 18 septembre 2023 


